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Nom de la clause : Clause d'exclusion des risques chimiques, biologiques, biochimiques,
électromagnétiques et cybernétiques

Objet de la Clause : Exclusion risques chimiques, etc…

Catégorie : Clause additionnelle

Numéro : Date : 16 décembre 2002

Pays d’origine : France Emetteur : F.F.S.A.

Commentaires :

Le Marché britannique a diffusé le 1er novembre 2002 deux nouvelles clauses d'exclusion
portant sur les risques nucléaires (CL 356 A) et sur les risques chimiques, biologiques,
biochimiques, électromagnétiques et cybernétiques (CL 365).

La Commission des Assurances Transports de la F.F.S.A. a adapté ces deux clauses au Marché
Français.

Cette nouvelle clause datée du 16 décembre 2002 vise notamment les risques de terrorisme et
l'utilisation de la «bombe sale ».

Il convient de rappeler que la loi du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme
dispose que les contrats d'assurance de biens ne peuvent exclure la garantie des actes de
terrorisme ou d'attentats commis sur le territoire national.

Cette clause ne peut donc avoir d'effet que lorsqu'un acte de terrorisme ou d'attentats n'entre
pas dans le champ d'application de la loi du 9 septembre 1986.
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CLAUSE D'EXCLUSION DES RISQUES CHIMIQUES, BIOLOGIQUES, BIOCHIMIQUES,
ELECTROMAGNETIQUES ET CYBERNETIQUES

Par dérogation aux conditions générales et particulières du contrat d'assurance, sont exclus les
pertes et dommages, recours de tiers ou dépenses résultant directement ou indirectement de :

1.1 toute arme ou engin chimique, biologique, biochimique ou électromagnétique,

1.2 l'utilisation ou l'exploitation, dans l'intention de nuire, de tout ordinateur ou équipement
informatique, programme ou logiciel informatique, virus informatique ou transmission de
données, ou tout autre système électronique.

Clause du 16 décembre 2002


